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INTRODUCTION 

 
Depuis le 15 janvier 2018, les émetteurs doivent déposer leur document d’enregistrement universel (ci-après « DEU ») ou leur amendement au document 
d’enregistrement universel sur l’extranet sécurisé de l’AMF appelé ONDE : https://onde.amf-france.org 
 

 
Ces modalités de dépôt s’appliquent aux documents d’enregistrement universels (amendements compris) visés  aux I et II de l’article 9 de l’instruction concernant 
respectivement les DEU faisant l’objet d’une approbation et ceux faisant l’objet d’un dépôt, ainsi qu’aux pièces accompagnant le dépôt. 
 

Ces modalités de dépôt s’appliquent également aux versions successives du document d’enregistrement universel lorsque celui-ci fait l’objet d’une approbation. 

 

A compter du 1er janvier 2022, les documents d’enregistrement universels (DEU) valant RFA doivent être déposés au format ESEF. 

 
 
Le présent guide a été établi afin d’accompagner les émetteurs et leurs conseils (ci après, le « déposant ») dans le dépôt de leur document d’enregistrement universel 
ou de leur amendement auprès de l’AMF via son extranet ONDE.  
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1. GÉNÉRALITÉS 
 
1.1. SE CONNECTER À L’EXTRANET ONDE 
 

Attention : Le dépôt des documents d’enregistrement universel est réalisé uniquement à partir d’un compte 
extranet ONDE émetteur ou d’un autre compte autorisé par l’émetteur. Les comptes de déposant libre ne 
sont pas autorisés à déposer ces documents. 

 
 Accéder à l’extranet ONDE :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Saisir le login reçu par mail au 
moment de la création du compte 

ONDE 

Saisir le mot de passe reçu par mail 
au moment de la création du compte 

(i.e. en utilisant le clavier virtuel 
prévu à cet effet) 
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1.2. ACCÉDER AU FORMULAIRE DE DÉPÔT 

 
Une fois connecté, sélectionner le formulaire correspondant à la nature du document qui doit être déposé (ici, un document d’enregistrement universel ou un 
amendement au document d’enregistrement universel). 

 
 Depuis la page d’accueil, dans la rubrique « Déposer une information auprès de l’AMF », cliquer sur « Déposer une information maintenant ». 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Cliquer ensuite sur « déposer un document d’enregistrement » (pour un document d’enregistrement universel) ou « déposer une actualisation au document 

d’enregistrement » (pour un amendement au document d’enregistrement universel), accessibles soit depuis le bandeau de navigation soit depuis la liste au centre 
de l’écran. 

  



 

- 6 - 
 

 
 

Attention : l’organisation des liens change en fonction des périmètres de dépôts du compte. 
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1.3. DÉPOSER UN DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL OU UN AMENDEMENT AU DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL AUPRÈS DE L’AMF 
 
A tout moment, la saisie en cours peut être annulée en cliquant sur « Annuler ». 
 
Lorsque les 4 rubriques sont remplies, cliquer sur le bouton   et valider la demande de confirmation.  

 
 un message apparait en haut de l’écran, indiquant soit : 

que « l’information a été déposée »  
 le dépôt a été effectué correctement  
 
que des champs obligatoires sont manquants  
 dans ce cas, remplir les champs obligatoires indiqués et cliquer sur le bouton  

 
Le dépôt est validé lorsque le  statut du dépôt passe à « Déposée ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Une notification automatique est envoyée par courrier électronique au déposant et à la personne tenue au dépôt pour leur indiquer la bonne réception dans 
ONDE du dépôt.  

Point d’attention : les dépôts sont consultables à tout moment dans la rubrique « Consulter mes dépôts » (cf. infra). 
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1.4. CONSULTER / MODIFIER OU COMPLÉTER UN DÉPÔT 
 

Important : ONDE conserve tous les documents transmis à l’AMF lors du dépôt d’un document d’enregistrement universel ou d’un amendement. Lorsque la société est 
amenée à transmettre de nouveaux documents ou de nouvelles version de documents pour compléter son dépôt, elle doit le faire en repartant 
systématiquement du dépôt initial.  
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Depuis le menu des 
fonctionnalités, cliquer 

sur « Consulter les 
dépôts » 

Un écran de recherche s’ouvre et vous 
permet de retrouver l’ensemble de vos 

dépôts 

Pour modifier votre 
dépôt, cliquer sur le 

titre 
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 Depuis l’écran de « Caractéristiques du dépôt », cliquer sur « modifier ». 
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 Effectuer les modifications nécessaires et cliquer sur « Déposer » 
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 Une notification automatique est envoyée par courrier électronique au déposant et à la personne tenue au dépôt pour leur indiquer la bonne réception dans ONDE 

du dépôt modifié.  
 
 
1.5. EN CAS DE PROBLÈME 
 

 Des questions sur les modalités de fonctionnement et de connexion à l’extranet ONDE ?  
Contacter ONDE_Administrateur_Deposant@amf-france.org 

 Des questions sur le contenu du dépôt ?  
Contacter la personne en charge de votre dossier au sein de la Direction des émetteurs.  

 

2. COMPLÉTER UN FORMULAIRE RELATIF AU DÉPÔT D’UN DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL OU UN AMENDEMENT AU 
DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 

 
Le formulaire comporte quatre rubriques à compléter : 
 

 La rubrique « Caractéristiques du dépôt » : elle identifie principalement la raison sociale de l’émetteur ainsi que la personne tenue au dépôt ; 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  



 

- 13 - 
 

 La rubrique « Contacts » : elle permet de préciser les coordonnées des personnes auprès desquelles l’AMF adressera ses notifications. Lorsque le dossier est 
présenté par un intermédiaire, il comporte l'indication du responsable avec lequel les services de l'AMF peuvent prendre un contact direct chez l'émetteur  

 
 
 
 
 

 
 

 La rubrique « Document d’enregistrement ou actualisation au document d’enregistrement » : elle permet d’identifier la nature du document faisant l’objet du 
dépôt soumis à l’AMF, ainsi que la date de clôture des comptes figurant dans le document  

 
 
 
 
 
 

 La rubrique « Annexes » : elle permet de déposer les pièces accompagnant le dépôt du document d’enregistrement universel ou de l’amendement. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Les champs marqués d’un astérisque * sont obligatoires pour déposer un document d’enregistrement universel ou un amendement au document 
d’enregistrement universel auprès de l’AMF.  
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2.1. RUBRIQUE « CARACTÉRISTIQUES DU DÉPÔT » 
 

 Saisir/ sélectionner les données demandées dans cette rubrique : 
 

❶ Sélectionner la langue* du document 
 
❷ Saisir le titre* (texte libre) : ce titre permet de résumer le contenu de l’information déposée pour en faciliter l’accès lors des recherches. 

 
❸ « Emetteur concerné »* : 

 Ce champ sera renseigné automatiquement et ne comporte que des noms de sociétés cotées ; 
 Le cas échéant, saisir les premiers caractères de la raison sociale pour la faire apparaître et la sélectionner. 

 
❹  « Personne tenue au dépôt » * : Personne qui, conformément au règlement général de l’AMF, est tenue de déposer l’information :  

 Pour le dépôt d’un document d’enregistrement universel ou un amendement, la raison sociale de la personne tenue au dépôt sera la même que celle 
sélectionnée dans le champ « Emetteur concerné » ; 

 Ce champ ne comporte que les noms des personnes pour lesquelles le déposant est autorisé à déposer. Il sera renseigné automatiquement ;  

 En cas de dépôt par un tiers, sélectionner la personne tenue au dépôt dans la liste ; 
 Saisir les premiers caractères du nom de la personne tenue au dépôt pour le faire apparaître et le sélectionner. 
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2.2. RUBRIQUE « CONTACTS » 

Important : Cette rubrique permet d’indiquer les coordonnées des destinataires de la notification comportant l’avis de dépôt du document d’enreistrement universel 
ou de son amendement. Les champs « courriel » et « téléphone » sont nécessaires pour permettre à l’AMF de contacter la société dans le cadre de la prise en charge 
de son dépôt. A défaut, seul le déposant sera destinataire de cette notification. 

 
 Pour ajouter un contact, cliquer sur l’icône    et remplir tous les champs  

 
 Pour supprimer un contact, cliquer sur l’icône 

 
 
 
 
 

 

 
 
 

2.3. RUBRIQUE « DOCUMENT D’ENREGISTREMENT OU ACTUALISATION AU DOCUMENT D’ENREGISTREMENT » 
 

 Pour ajouter un document, cliquer sur l’icône   , puis renseigner les champs demandés : 

❶ Sélectionner la nature du document que vous souhaitez déposer (par défaut, celui choisi au point 1.2) 

❷ Saisir la date de clôture des comptes manuellement ou à l’aide du calendrier 
❸ Indiquer si le document d’enregistrement universel « vaut RFA ou non ». Si la case cochée est « oui », alors un message d’avertissement apparait : 

 
 
 
 

 Attention, dans le cadre du dépôt d’un document d’enregistrement universel soumis à un contrôle a priori de l’AMF, lors du dépôt de votre projet de document 
sur l’extranet ONDE, la case vaut RFA ne doit pas être cochée. Vous devrez cocher « Vaut RFA » uniquement lors du dépôt de la version publiable, incrémentée du 
numéro d’enregsitrement et au format exigé par la règlementation, de votre document d’enregistrement universel.  
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❹ Sélectionner la langue du document 
❺ Cliquer sur « parcourir » pour télécharger le fichier (100 Mo max.) par document, puis cliquer sur valider.   

- un document d’enregistrement universel ou un amendement peut être déposé en PDF (s’il ne fait pas office de RFA) ou XHTML ; 
 

- A compter du 1er janvier 2022, un document d’enregistrement universel faisant office de RFA doit être déposé au format XHTML avec des comptes 
consolidés IFRS en XBRL (format .zip).  
L’émetteur doit respecter toutes les exigences du règlement n°2019/815 (article 1.2 de l’instruction 2019-21). Un FAQ sur ce sujet est disponible sur le 
site internet de l’AMF. 

- Si le document d’enregistrement universel déposé auprès de l’AMF vaut RFA  

 
 Pour supprimer un document avant de le déposer, cliquer sur l’icône 

 

 

 
 

 
 
 
 

2.4. *RUBRIQUE « ANNEXES » 

Important : l’insertion d’une annexe est obligatoire au moment du dépôt. Dans le cas particulier du dépôt de la première version d’un document d’enregistrement 
universel faisant l’objet d’un enregistrement, le contenu de l’annexe est laissé à la convenance de la société. Les pièces signées requises pour l’enregistrement devront 
être déposées dans cette rubrique avec la version finale du document d’enregistrement universel. 
 
 

 Pour ajouter une annexe, cliquer sur l’icône    , puis renseigner les champs demandés. Répéter cette opération pour chacune des annexes. 
 

❶ Sélectionner le type d’annexe : 
❷ En cas de sélection de la valeur « autres », préciser la nature de l’annexe (texte libre) 

❸ Sélectionner la langue du document 
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❹ Cliquer sur « parcourir » pour télécharger le fichier (100 Mo max.) par document, puis cliquer sur valider 
 

 Pour supprimer une annexe avant de le déposer, cliquer sur l’icône 
 

 
 

Dépôt de la version anglaise d’un Document d’enregistrement universel 
 
Deux cas de figure possibles : 
 

1. Traduction libre du Document d’enregistrement universel 
S’il s’agit d’une traduction libre en anglais d’un document d’enregistrement universel, celle-ci doit être déposée dans la rubrique « Annexes » (cf. 0) du dépôt 
de DEU en langue française, en choisissant la valeur « autre » (une case commentaires apparaitra pour indiquer qu’il s’agit d’une traduction libre). Cette version 
ne sera pas publiée sur le site internet de l’AMF (rubrique BDIF).  

 
2. Version anglaise du Document d’enregistrement universel en vue de son approbation 

Pour déposer une version anglaise d’un Document d’enregistrement universel en tant que version officielle (en vue de son approbation), celle-ci doit faire l’objet d’un 
nouveau dépôt auprès de l’AMF. Elle doit être accompagnée des attestations et lettres de fin de travaux. Cette version sera publiée sur le site internet de l’AMF (rubrique 
BDIF). Concernant le format de la version anglaise du document d’enregistrement universel, celui-ci doit être identique à celui de la version française (cf. instruction 
AMF n° 2007-03).  

 


